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Paiement des Congés payés en arrêt maladie

Par GICQUEL Mireille, le 06/10/2017 à 14:21

Bonjour,

Je suis en arrêt de travail depuis le 29 mai 2017, 
j'ai acquis au 1er juillet 32,50 jours de congés. 
Puis je demander à mon employeur un paiement de ces jours de congés ? 
OU du moins une partie ?

Merci pour votre retour.

Cordialement
Mireille

Par P.M., le 06/10/2017 à 16:48

Bonjour,
Les congés payés sont normalement pris et ne peuvent pas donner lieu à une compensation
financière en cas d'arrêt-maladie, ils sont reportés...

Par GICQUEL Mireille, le 06/10/2017 à 16:57

Bonjour,

Merci pour votre réponse, dommage.....

Cordialement
MG

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


